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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS 

ET LE TROIS OCTOBRE DE QUATORZE HEURES A SEIZE HEURES 

 
A LA REQUETE DE : 

 

 
 

EXPEDITION 
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EN VERTU : 

 

 
Des dispositions du Code des Procédures Civiles d’Exécution 

 

 

A L’ENCONTRE DE : 

 

 
 

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

 

Je, Maître Alessandro SALVETTI, Commissaire de Justice Associé membre de la 

SELARL CDJ SUD, titulaire d’un Office de Commissaires de Justice à la Résidence 

d’AIX EN PROVENCE sis 5, Place John REWALD et à la Résidence de NICE sis 455 

Promenade des Anglais, soussigné, 

 

Certifie et atteste m’être transporté ce jour : 

 

258 rue des Frères Kennedy  

13300 Salon de Provence 
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En présence de : 

 

- Monsieur Bruno VATOVEC, serrurier. 

- Monsieur Maxime NASRATY, diagnostiqueur 

- La police nationale représentée par la Major de Police du commissariat de Salon 

de Provence portant le numéro de matricule 347302  

 

Là étant, j’ai procédé aux constatations suivantes : 

 

Sur place, je n’arrive pas identifier le syndic de l’immeuble. Personne n’est présent dans 

l’immeuble et aucune plaque d’identification du syndic n’est affichée. 

Me situant au niveau de la porte du logement (1er étage de l’immeuble), je constate que 

personne n’est présent. 

Après avoir longuement manifesté ma présence, personne ne m’a ouvert la porte. J’ai alors 

demandé à Monsieur VATOVEC de procéder à l’ouverture forcée de la porte du logement. 

Ce dernier me déclare que la porte est hors d’usage et qu’elle est seulement verrouillée à l’aide 

d’un cadenas qu’il ouvre. 

A l’intérieur, les lieux présentent des signes d’occupation mais l’occupant n’est pas présent. 

Les lieux sont meublés. 

Les lieux sont disposés comme suit :  
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Je constate que les lieux sont jonchés de déchets et de détritus. Il me sera difficile de dresser un 

procès-verbal descriptif exhaustif. 

 

Après franchissement de la porte d’entrée, j’accède à la pièce principale (comportant un 

dégagement et un coin cuisine). 

Je constate la présence d’un tableau électrique à l’entrée. 

 

Au sol, présence de parquet et de carrelage, hors d’usage. 

Les murs sont très usagés et présentent de nombreuses traces noirâtres. 

Au plafond, la peinture est très usagée. 

Au niveau du coin cuisine, je constate que l’ensemble est envahi de déchets et détritus. 

Présence d’un plan de travail avec évier, ensemble en mauvais état. 

 

Je constate la présence d’une climatisation ainsi que la présence de deux fenêtres (deux 

vantaux) et une porte fenêtre (deux vantaux) dont les volets en bois sont en mauvais état. 

L’ensemble donne sur une terrasse en mauvais état et jonchée d’éléments mobilier et de 

déchets/détritus divers. 

 

Depuis la pièce principale, je constate la présence de deux portes. 

 

Une porte donne accès à la salle d’eau qui est en mauvais état du sol au plafond. 

Le meuble de la pièce est en mauvais état tout comme la cabine de douche. 

 

La seconde porte donne accès aux toilettes.  

Au sol, je constate la présence de carrelage en mauvais état. 

La peinture murale et celle du plafond sont très usagées. 

Présence d’un toilette sale et hors d’usage. 

Présence d’un ballon d’eau chaude. 

 

Enfin, face aux fenêtres, je constate la présence d’un dégagement composé de nombreuses 

étagères. L’ensemble est très usagé. 

 

Je constate que le logement est raccordé au tout à l’égout.  

 

Je réalise des clichés photographiques à titre d’illustration :  
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Mes constatations terminées, je me suis retiré après avoir demandé à Monsieur Bruno 

VATOVEC de refermer les lieux. 

 

J’annexe au présent acte les diagnostics établis. 

     

Et de tout ce qui précède, j’ai fait et dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et 

valoir ce que de droit. 

 

 

 

 

Me Alessandro SALVETTI 

Commissaire de Justice Associé 

 
 

Coût de l'acte 

Les articles font référence 

au Code de Commerce 

Émoluments (Art A444-10) 219.16 € 

Emoluments complémentaires 150.00 € 

Déplacement (Art R. 444-48) 7,67 € 

Sous total HT 376.83 € 

TVA à 20% 75.36 € 

TOTAL TTC 452.19 €TTC 
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